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Des tarifs en baisse pour  
tous les clients de Romande Energie  

Romande Energie a publié ce jour les tarifs régulés qui entreront en vigueur le 1er 
janvier 2012. Les clients, ménages et entreprises, bénéficieront d’une baisse 
moyenne de leur tarif d’électricité de 4.5%, essentiellement liée à une gestion 
toujours plus efficiente du réseau électrique régional de Romande Energie. Par 
ailleurs, l’éco-énergie d’origine solaire sera proposée à des prix encore plus 
compétitifs, affichant des baisses allant jusqu’à 30%. 
 
Morges, le 31 août 2011  
 

Romande Energie a le plaisir d’annoncer une diminution de tarif pour l’ensemble de ses clients. 
Cette bonne nouvelle est essentiellement le fruit d’une gestion toujours plus efficiente du réseau 
électrique régional par Romande Energie et de la maîtrise de ses charges. Du reste, Romande 
Energie reporte intégralement sur ses grilles tarifaires 2012 la baisse de tarif imposée par 
l’ElCom à Swissgrid sur le timbre de transport ainsi que sur l’énergie de réglage, postes qui 
représentent respectivement 3% et 2% de la facture totale d’électricité d’un ménage.  
 
Un impact positif pour le client  
Les clients de Romande Energie bénéficieront d’une baisse moyenne de leur facture d’électricité 
2012 de l’ordre de 4.5%, soit deux fois plus importante que le fléchissement moyen des tarifs au 
niveau national (-2%) annoncé par l’Association des entreprises électriques suisses (AES). A 
titre d’exemple, cela représente une économie d’environ 40 francs par an pour un ménage de la 
zone desservie par Romande Energie consommant 4'000 kilowattheures (kWh) par an et 
bénéficiant du tarif Volta simple. 
 
Des informations détaillées sur les grilles tarifaires 2012 sont disponibles sur www.tarifs2012.ch.  
 
Nette diminution du prix du courant solaire 
Pour que ses clients soient toujours plus nombreux à opter pour une alimentation en éco-
énergies, Romande Energie revoit les prix de ses offres de courant solaire à la baisse. Ce 
faisant, elle répercute sur ses clients la diminution des coûts de production liée, d’une part à un 
prix de revient moindre de l’électricité issue de ses parcs solaires de grande taille ; d’autre part à 
l’amélioration de l’efficacité de la technologie photovoltaïque. 
 
Ainsi, l’offre moncarrésolaire, qui permet de  produire sa propre énergie solaire en louant une 
surface du parc solaire Romande Energie–EPFL, proposera un prix de location de 4.80 francs 
/m2/mois TVA comprise, contre 6.50 francs auparavant, soit une diminution de 26%.  
 
Par ailleurs, le Mix prémium, composé à 80% d’électricité d’origine éolienne et à 20% de courant 
d’origine solaire, passe de 10 francs à 8.50 francs HT par mois, soit une réduction de prix de 
15%. Enfin, les clients optant pour l’offre solaire classique de Romande Energie bénéficieront 
d’un tarif parmi les plus compétitifs de Suisse puisqu’ils verront le prix du supplément à payer 
pour être approvisionnés en éco-énergie solaire diminuer de 29%, soit de 80 à 57 cts/kWh HT.  
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Notes à la rédaction  
 
Conformément aux règles de publicité événementielle publiées dans le Règlement de cotation de la 
Bourse suisse (SIX), ce communiqué est envoyé en-dehors des heures d'ouverture de la Bourse. 

 
* * * 

 
Les tarifs 2012 des sociétés électriques sont publiés sur www.prix-electricite.elcom.admin.ch 
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Le Groupe Romande Energie en bref  
 
Premier fournisseur d’électricité en Suisse romande, le Groupe Romande Energie, via sa société Romande 
Energie Commerce, alimente en direct près de 300’000 clients finaux (représentant une population de plus de 
500’000 personnes) répartis sur 319 communes dans les cantons de Vaud, du Valais, de Fribourg et de 
Genève. Ses métiers de base sont la production, la distribution et la commercialisation d’électricité. Les 
priorités du Groupe : offrir à ses clients des prestations de haute qualité et leur garantir un approvisionnement 
en électricité fiable, durable et compétitif; développer sa production propre en investissant essentiellement dans 
les nouvelles énergies renouvelables; promouvoir les solutions innovantes dans le domaine de l’efficience 
énergétique. 
 

Pour plus d’informations sur le Groupe Romande Energie, rendez-vous sur www.romande-energie.ch 

 


